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Sûreté dans l'exploitation des centrales nucléaires
Question écrite n° 30175

Texte de la question

Mme Nadia Ramassamy attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur le recul
de la rigueur dans l'exploitation des centrales nucléaires françaises. En effet, M. Bernard Doroszczuk, président
de l'Autorité de sûreté nucléaire, a récemment listé des remarques inquiétantes quant à l'exploitation des
centrales nucléaires françaises, clef de voute de la souveraineté énergétique française. Ainsi, les conséquences
de la crise sanitaire que la France traverse à cause de l'épidémie de la covid-19 ont exacerbé des problèmes
préexistants. Les arrêts de certaines activités de certaines centrales lors de la crise sanitaire ont montré que, si
ces types d'arrêts se prolongeaient, les quantités de combustibles à entreposer auraient été plus importantes ;
or la place disponible pour entreposer ces combustibles est déjà limitée. Aussi, il a été constaté des reculs dans
le respect des règles de sécurité. En effet, en 2019, trois événements significatifs de niveau 2 (sur l'échelle INES
qui en compte 7) ont eu lieu dans des centrales, contre aucun en 2018. De même, elle a constaté que les
consignes en cas d'incident (incendies, inondations) n'étaient pas adaptées à la réalité et contenaient parfois
des erreurs ou étaient simplement inapplicables. Par la suite, elle remarque que beaucoup d'opérations sont
réalisées par des prestataires extérieurs, qui doivent faire l'objet d'une surveillance renforcée d'EDF, qui en est
responsable. Enfin, à la suite de la découverte de non-conformité sur une quarantaine de soudures, en avril
2018, il a été demandé une extension des contrôles et cela a conduit à identifier d'autres difficultés. Or
aujourd'hui plus d'une centaine de soudures doivent être réparées. Ainsi, elle lui demande ce que le
Gouvernement compte entreprendre pour renforcer la sûreté des centrales nucléaires françaises et ainsi,
assurer la souveraineté énergétique française et sauvegarder les compétences technologiques dans ce
domaine en France.
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